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L’an deux mille vingt-trois, et le quatorze du mois de novembre à dix-huit heures trente, le Comité 

Syndical du SIVOM du Louhannais, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

Salle du Marais, à Branges, sous la présidence de M. Christian CLERC. 
 

Les délégués représentent leur communauté de communes d'appartenance pour les délégués de Bresse 

Louhannaise Intercom' et leur commune d'appartenance pour les autres pour la compétence SPANC, leur 

communauté de commune d'appartenance pour la compétence SIRED et les deux simultanément pour la 

compétence SIVOM. 
 

Présents : Mmes BLANCHARD Karine, BOISSOT Agnès, BUTTIGIEG Auréline, CHAUSSAT Virginie, 

COLIN Christelle, COUILLEROT Chantal, DEJEAN-AGRON Marie, DIMBERTON Marie, DUROUX 

Nadine, FRAPPET Martine, GUIGON Martine, JAEGER Claire, KOCKELBERGH Suzanne, LACROIX 

MFOUARA Béatrice, POULARD Magalie, PUGEAUT Angéline, THEVENET Catherine, MM BARBOTTE 

Alain, BEY Pascal, BOILLET Stéphane, BORNEL Daniel, BRAUD Benjamin, CABUT Jérôme, CAMUS 

Denis, CHAMBON Dominique, CHASSERY Robert, CLERC Jean-Yves, CLERC Christian, COUCHOUX Eric, 

DUBOIS Claude, FATET Alain, FERRIER Antoine, FONFREIDE Serge, GALOPIN Christophe, 

GAUTHIER Bernard, GELOT Jacques, GROS Stéphane, GUIGUE Jean Michel, LAURENCY Didier, 

MALIN Jacky, MARICHY Patrick, MERLIN Denis, MORAND Stéphane, MOREY Pascal, PERRET Michel, 

PIRAT Daniel, POUSSIN Luc, SERRAND Franck, TABOURET Christophe, VADOT Anthony, WITMANS 

Matthijs. 
 

Excusés (représentés par) : Mmes BAILLET Pascale (COUILLEROT Chantal), BEY Sandra (GALOPIN 

Christophe), BONIN Sylviane (POUSSIN Luc), MOREL Martine (CAMUS Denis), RODOT Nelly 

(SERRAND Franck), MM DE VECCHI Eric (JAEGER Claire), DONGUY Roger (GROS Stéphane), FARIA 

Xavier (CHAUSSAT Virginie). 
 

Excusés non représentés : Mmes GRAPIN Annick, GROSS Stéphanie, JAILLET Françoise, LARUE Anne, 

TISSERAND Patricia, VINCEROT Béatrice, MM BERNARD Eric, BESSON Stéphane, BLANC Eric, 

COULON Jean-François, LABOURIAUX Daniel, MASSOT Denis, PERNIN Philippe, VITTAUD Jean-

Pierre. 
 

Absents : Mmes DA SILVA Mariana, DEBEAUNE Valérie, FAUVEY Audrey, GAUTHIER Sophie, 

GUILLOT Jennifer, LAGUT Jocelyne, MALAISE Laure, MALOIS Jessica, WILLAUER Françoise, MM 

BADET Guillaume, BENARD Théo, CAUZARD Philippe, COLIN Jean-François, COLIN David, DAVID 

Frédéric, FERRE Jérémy, GONTCHARENKO Alain, MEUNIER Stéphane, MORAND Johan, PILLON 

Christophe, REBOULET Jean Michel, VICCHIO Stéphane, VIVANT Jérôme. 
 

 

Monsieur le président expose :  
 

Dans le cadre du service public de la gestion des déchets, une collecte séparée notamment, des déchets d’équipements électriques et 

électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée au II de l’article R.543-172 du code de l’environnement a été mise en place par le 

SIVOM du Louhannais. 
 

L’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la 

filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques modifie, à compter du 1er juillet 2022, l’organisation 

des relations contractuelles et financières entre les collectivités territoriales et leurs groupements d’une part, et les éco-organismes et 

l’organisme coordonnateur de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques (ci-après la « Filière 

»), d’autre part, quant à la prise en charge des coûts de collecte des déchets d’équipements électriques et électroniques (ci-après « DEEE ») 

ménagers supportés par les collectivités, la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par les collectivités et la participation financière des 

éco-organismes de la Filière aux actions de communication des collectivités relatives aux équipements électriques et électroniques ménagers. 
 

La nouvelle règlementation, pour les collectivités ayant mis en place une collecte séparée des DEEE ménagers, apporte à compter du 1er juillet 

2022, notamment des changements tenants : 
 

- au périmètre de la coordination de l’organisme coordonnateur,  

- à la répartition des obligations de collecte des DEEE ménagers des éco-organismes agréés pour une ou des mêmes catégories d’équipements 

électriques et électroniques, et aux cocontractants des collectivités. 
 

Ainsi désormais notamment, ce n’est plus l’organisme coordonnateur (OCAD3E) qui contracte avec une collectivité le ou les contrats relatifs à la 

prise en charge des coûts de collecte des DEEE ménagers supportés par cette collectivité, à la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par 

elle et à la participation financière de l’éco-organisme aux actions de communication de cette collectivité mais l’éco-organisme agréé de la Filière 

à qui incombe cette prise en charge et cette reprise. 
 

OCAD3E a été agréée, par arrêté ministériel du 15 juin 2022 pour répondre aux exigences du cahier des charges annexé (Annexe III) à l’arrêté 

du 27 octobre 2021 précité, jusqu’au 31 décembre 2027 et ce, à compter du 1er juillet 2022. 
 

“ecosystem” est agréée en qualité d’éco-organisme de la Filière pour les équipements électriques et électroniques ménagers relevant de la 

catégorie 3 mentionnée au II de l'article R. 543-172 du code de l’environnement (ci-après les « déchets issus des lampes »). 

 



Le SIVOM du Louhannais souhaite maintenir son plan d’actions visant à améliorer la propreté de son territoire ce qui inclut le recyclage des 

déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers.  
 

Ce plan vise à : 
 

Répondre à l’urgence environnementale, en recyclant et en mettant en place notamment une collecte séparée des déchets d’équipements 

électriques et électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée au II de l'article R. 543-172 du code de l’environnement ; 
 

Améliorer la qualité du service rendu aux usagers ; 
 

Améliorer l’image du SIVOM du Louhannais ; 
 

Sensibiliser la population à la question du recyclage des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers, notamment via des 

actions de prévention et de communication. 
 

Dans ce cadre, le SIVOM du Louhannais souhaite conclure un nouveau contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des lampes collectés 

dans le cadre du service public de gestion des déchets à compter du 1er juillet 2022. 
 

Monsieur le président demande au comité syndical de : 
 

- constater la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention anciennement conclue entre OCAD3E et le SIVOM du Louhannais 

pour les déchets issus des lampes ;  

- Autoriser, en conséquence, la signature avec OCAD3E de l’acte constatant la cessation de la convention relative aux Lampes usagées collectées 

par les communes et établissements publics de coopération intercommunale ci-joint ; 
 

- Approuver le « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion des 

déchets » ;  
 

- Autoriser la signature de ce contrat avec “ecosystem”. 
 

Le comité syndical sur le rapport de de Monsieur le Président, 
 

VU : 
 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

- La directive 2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques, 

- La directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques, 

- L’article L.541-10 du Code de l’environnement, 

- L’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 

- L’article R.541-102 du code de l’environnement, 

- L’article R.541-104 du code de l’environnement, 

- L’article R.541-105 du code de l’environnement, 

- La loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

- L’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de 

la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques ; 

- L’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société ecosystem en qualité d’éco-organisme de la filière à responsabilité 

élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipements électriques et électroniques ménagers de la catégorie 

3 mentionnée à l'article R. 543-172 du code de l’environnement, 

- Le projet d’acte intitulé « Acte constatant la cessation de la convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et 

établissements publics de coopération intercommunale », 

- Le projet de contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de 

gestion des déchets ». 
 

Considérant que la mise en place du recyclage sur le domaine public constitue un enjeu essentiel de la politique du SIVOM du Louhannais, 
 

Apres en avoir délibéré : 

- constate la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention intitulée « Convention relative aux Lampes usagées collectées par 

les communes et établissements publics de coopération intercommunale » anciennement conclue entre OCAD3E ; 

- autorise Monsieur Christian CLERC Président du SIVOM à signer avec OCAD3E l’acte intitulé « Acte constatant la cessation de la convention 

relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de coopération intercommunale » dont un exemplaire est 

annexé à la présente délibération ; 

- approuve le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de 

gestion des déchets » ; 

- autorise Monsieur Christian CLERC Président du SIVOM à signer avec “ecosystem” le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des 

déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets » dont un exemplaire est annexé à la présente 

délibération et qui prendra effet de manière rétroactive à compter du 1er juillet 2022 ; 

- précise que les dépenses en résultant seront imputées au chapitre 11. 

 

Fait et délibéré le 14 novembre 2023 

 Pour extrait conforme        Certifié exécutoire pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture le 16 novembre 2023. 

       Le Président,     Publié, affiché, notifié le 16 novembre 2023. 
   Christian CLERC.  


